
AXE 0 : Pilotage, 
coordination et suivi des

actions

Action 0.3

Assister le maître d’ouvrage 
dans l’animation et le suivi

technique des études comprises 

dans le PAPI 1

Objectif   

Assister le maître d’ouvrage dans la définition des besoins des actions confiées. 

Garantir la qualité technique des études en conformité avec les objectifs du PAPI 

complet. 

 

 

Description de l’action   

L’action dans le PAPI

Objectif stratégique : 
Pérenniser la réduction du 
risque par un 
développement territorial 
équilibré 

Orientation stratégique : 
Coordonner les différents 
programmes 
opérationnels 

Localisation

Territoire du PAPI 

Lien avec la SLGRI

Grand Objectif concerné : 

G04 : Organiser les acteurs et 

les compétences 

Thème prioritaire 
concerné : 

GEMAPI 

Au regard de la complexité et des montants des actions envisagées dans ce présent 

PAPI, la structure porteuse s’appuiera sur un prestataire pour une assistance à maitrise 

d’ouvrage (AMO). Cette assistance concernera plusieurs actions d’études techniques. 

L’AMO des travaux est directement intégré aux actions spécifiques de travaux. 

L’assistant à maitrise d’ouvrage a pour objectif d’accompagner le maître d’ouvrage lors 

de plusieurs phases du déroulement des actions. Il est garant de la faisabilité technique 

des projets, de la conformité réglementaire et environnementale des solutions 

proposées, mais également des délais et du budget. 

L’action prévoit les tâches du pilotage général qui consistent à : 

§ Préparer les éléments de consultation par la rédaction notamment des cahiers 

des charges, 

§ Analyser les offres et rédiger les rapports d’analyse, 

§ Suivre techniquement les marchés d’études et faire part au maître d’ouvrage 

d’éventuelles propositions de compléments, 

§ Evaluer le contenu technique des réalisations. 

§ Organiser les réunions de projet avec le maître d’ouvrage et les autres 

partenaires. L’AMO participe également à l’organisation des COTECH et COPIL 

avec le maitre d’ouvrage. 

L’assistant à maîtrise d’ouvrage travaillera en relation rapprochée avec le chargé de 

mission PAPI de la CCGST, notamment lors des décisions opérationnelles concernant 

l’avancement du programme dès l’instant où elles concernent des étapes engagées et 

validées par le maître d’ouvrage. 

6 actions du programme PAPI 1 nécessitent une assistance à maîtrise d’ouvrage à savoir 

: 1.1 – 1.8 – 2.2 - 4.5 – 5.3 - 6.12. 
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Déroulement des 
opérations

Durée globale : 6 ans

Montant estimatif : 
80 000 € HT

Portage de l’action 
Maîtres d’ouvrage : 
CCGST 

Partenaires techniques : 
Partenaires techniques et 
financiers mobilisés pour 
établir le plan de 
financement du 
programme : Etat, Région, 
département, AERMC, 
communes membre de la 
CCGST et Syndicat Mixte 
de la Garonnette 

Modalité de mise en œuvre   

Une relation étroite sera instaurée entre le chargé de mission PAPI de la CCGST et le 

prestataire chargé de l’Assistance à Maitrise d’Ouvrage. Cette relation permettra de 

réaliser les différentes étapes de l’avancement des études et d’organiser les réunions et 

les échanges avec les différents partenaires techniques et financiers (COPIL, COTECH). 

 

Echéancier   

Cette action s’étend sur toute la durée du PAPI, soit sur 6 ans. 

 

Plan de financement   

Libellé
Maître 

d’ouvrage
Montant 

prévisionnel
Maître 

d’ouvrage

Agence 
de l’eau 

RMC
CD 83

Etat 
BOP 181

Etat 
FPRNM

AMO et suivi 
technique  des
études du PAPI

CCGST
80 000€

50 % 0 % 0 % 0 % 50 %

Montant (€ HT) 40 000 € - - - 40 000 €-

Le montant est calculé pour le suivi de 6 actions avec une moyenne de 20 jours à 650€/j 

par action d’étude (pour l’élaboration des pièces de consultation, l’analyse des offres, 

le suivi du prestataire). 

 

 

Indicateurs de suivi/réussite   

· Nombre de consultations lancées, 

· Rapports d’étude, 

· Montant des dépenses engagées, 

· Nombre de COPIL et COTECH réalisés et leur compte-rendu. 


